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ARTICLE 23

À l’alinéa 4, après la dernière occurrence du mot :

« atteinte »,

insérer les mots :

« à partir du territoire français ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à assurer une coordination avec l’alinéa 8 du même article, qui 
précise la portée géographique des mesures de blocage.


